Qu elle demarche a suivre....

Par marina56_old, le 24/11/2007 a 12:17

bonjourrnrnje suis née de pére inconnu et reconnu par ma mere,rnkelke année apres le pere
de ma soeur ma reconnu ,aujourd’hui je ne porte pas son nom mais j ai la mention est inscrite
sur mon acte de naissance.rnSuite au déce de ma meére j ai retrouvé des papiers qui prouve
gue ma mere étais marier pendant ma naissance j ai retrouver la personne qui étais marier
avec elle , j ai pris contact avec elle, mais ne sait pas si je suis sa fille , j aimerai savoir la
procédure a suivre pour demander un test de paternité? rnj ai été placer a la dass c'est pour
cela que je ne suis au courant de rien merci de m'aider car le dass n'en sais rien non
plusrnmerci
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